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DES  A  U  T  E  U  R  S  ECCLESIASTI  QJJ  E  S.  

t Ie  foupgonner  d ’ avoir  eudeffein  d ’ attirer  ceRe-  

"  ligieux  dans  fon  Monaftere.

Dans  la  trente-quatriéme  il  congratuIeceRe-  

ligieux  delarefolution  qu ’ il  avoit  prife,  &l ’ ex-  - 

horte  àyperfeverer.

La  trente-cinquiéme  eft  adreffée  à  Hugues  

Farfite,  Abbé  de  Saint  Jean  deChartres,  qu ’ il  < 

prie  de  recommander  la  caufe  deHumbert  au  ] 

Comte  deChartres  :  il  l ’ allure  en  méme  temps  1  

qu ’ il  n ’ a  point  br&lé  la  Lettre  qu ’ il  lui  avoit  écri-  1  

te  ; mais  il  l ’ avertit  qu ’ il  y  a  foutenu  un  fenti-  <  

ment  erroné  touchant  les  Sacremens.

Cet  Abbé  lui  aiant  écrit  qu ’ il  avoit  oublié  ce  1  

qui  pouvoit  lui  avoir  fait  de  la  peine  ,  &  lui

aiant  envoié  une  expofifion  de  foi  tres-ortho-  I 

doxe,  Saint  Bernard  luitémoigne  par  la  Lettre  1  

trente-fixiéme  qu ’ il  le  reconnoìt  pour  un  tres-  ;  

bon  Catholique  > &  qu ’ il  eft  comme  perfuadé  J  

qu ’ il  avoit  mal  expliquéfesfentimens  :  il  lui  con-  ' 

feille  de  ne  point  inquieter  la  memoire  d ’ un  

faint  Evéque,  aveclequeliln ’ avoiteuaucundif-  ] 

ferent  pendant  fon  vivant.

Dans  les  trente-feptiéme  , trentehuitiéme,  

trente-neuviéme,  quarantiéme  &  quarante-unié-  

me,  Saint  Bernard  recommandediverfes  affaires  

à  Thibaud  Comte  de  Champagne.

La  quarante-deuxiéme  adreffée  à  Henri  Ar-  

chevéque  de  Sens  eft  renvoiée  aux  Opufcu-  

les.

Dans  les  quarante-troifiéme  &quarante-qua.  

triéme,  il  prie  cet  Archevéque  derendrejuftice  . 

à  l ’ Abbaì'e  de  Molefme  , touchant  quelques  

droits  qu ’ il  prétendoit  dans  l’ Eglife  de  Senan,  

qui  dépendoit  de  certe  Abbaie.

La  Lettre  quarante-cinquiéme  eft  écrite  au  

som  de  l ’ Abbé  &de  tout  l ’ Ordre  de  Cifteaux,  

à  Louis  le  Gros  Roi  de  France,  fur  la  perfecu-  

tion  qu ’ il  faifoit  fouffrir  à  Eftienne  Evéque  de  

Paris  :  ils  lui  parient  avec  une  liberté  courageu-  

fe,  &  lui  déclarent  que  s ’ ilméprife  leurs  prieres  , _ ...  ( ... ... ....

&  ne  rend  pas  juftice  à  cet  Evéque,  ils  en  écriront  !  „  les;  qu ’ on  ne  les  trouve  plus  dans  les  Palais  3  que  

au  Pape.  -•  l a  l ’ anrnrirA  npUe  U —

Le  Roin ’ aiant  point  faitfatisfaéfion  à  l ’ Eyé-  

que  de  Paris  , l ’ Archevéque  de  Sens  prononqa  

uninterditcontrecePrinceJ  mais  leRoi  s ’ étant  

adrefféauPapeHonoréll.  obtint  qu ’ il  fùt  levé:  

ce  qui  obligea  Hugues  Abbé  de  Pontigny  ,  &  

Saint  Bernard,  d ’ écrire  la  Lettre  quarante-fixié-  

me  à  ce  Pape,  par  laquelle  ils  lui  mandent  que  

c ’ eft  par  furprife  qu ’ on  lui  a  fait  lever  cet  inter-  

dit,  &que  s ’ il  eut  tenu  ferme,  le  Roi  fe  feroit  

inis  à.  la  raifon  ; parce  que  la  conftance  des  

Evéques  avoit  déja  fiòchi  la  colere  de  ce  Prin-  

ce.

Saint  Bernard  fit  aulii  écrire  la  méme  chofe  

au  Pape  par  Geofroy  Evéque  de  Chartres  ;  au  

tram  duquel  la  Lettre  quarante  -  feptiéme  eft  

écrite.  11  lui  mande  que  le  Roi  étonné  par  l ’ in-

■ terdit  avoit  promis  de  renare  à  l ’ Evéque  de£ fW „rf f  

Paris  tous  les  biensqu ’ il  lui  avoit  enlevez,  mais s.  Ber-  

que  depuis  qu ’ il  avoit  obtenu  l ’ ablòlution  denurd.  

Sa  Sainteté  ,  il  ne  vouloic  plus  executer  fa  pro-  

meffe.

Dans  la  quarante-huitiéme  il  fe  juftifieauprés  

de  Haimeric  Chancelier  du  Saint  Siege,  furles  

plaintes  qu ’ on  avoit  formées  contre  lui.  11  de-  

mande  fi  elles  font  fondées ,  ou  fur  ce  qu ’ on  a  

óté  l ’ Evéché  de  Verdun  à  un  botarne  indigne  

de  le  poffeder,  ou  fur  ce  qu ’ on  a  obligé  Fulbert  

Abbé  du  Saint  Sepulcre  deCambray,  de  ceder  

fa  place  à  Parvin  , ou  de  ce  que  fon  a  fait  à  

Laon  unlieu  de  Sainteté  d ’ unlieu  de  débauché,  

(en  chaffant  du  Monaftere  de  Saint  Jean  ,  des  

Religieufes  qui  menoient  une  vie  déreglée  ,  &  

y  fubftituant  des  Moines  de  Saint  Nicaife.)  

il  dit  que  fi  c ’ étoit  lui  qui  eut  fait  ces  chofes:  

elles  lui  devroient  faire  honneur  ,  mais  que  ce  

n ’ eft  pas  lui  qui  en  eft  auteur  ;  &  qu ’ ainfi  il  ne  

peut  en  avoir  ni  la  loiiange  ni  le  blàme  : que  

c ’ eft  l ’ Evèque  d ’ Albane  à  qui  le  premier  doit  

étre  attribué  : le  fecond  à  l ’ Archevéque  de  

Rheims,  &  le  troifiéme  à  ce  méme  Archevéque  

&  à  l ’ Evéque  de  Laon  :  que  tour  ce  qu ’ on  peut  

trouver  à  redire  en  lui  elt  , qu ’ il  a  été  prefent  

quand  ces  chofes  fefont  faites,  lui  qui  nedevroit  

point  fortir  des  tenebres ,  ni  fe  méler  des  affaires  

,»du  monde.  Il  avouè  qu ’ il  s ’ y  eft  trouvé;  mais,  

„  dit-  il,  c ’ eft  parce  qu ’ on  m ’ y  a  appellò ,  &  qu ’ on  

„  m ’ a  forcé  à  y  aller  : fi  cela  ne  plait  pas  à  mes  

„amis,  celarneplait  encoremoins;  plutàDieu  

«quejen ’ y  eufle  point  été,  &  quejen ’ allaffe  ja-  

,,  mais  à  ces  fortes  d ’ Affemblées.  Il  prie  donc  ce  

Chancelier,  puifqu ’ on  netrouvepasbon  qu ’ il  fe  

mele  des  aflàires  du  monde  , de  faire  enforte  

qu ’ on  ne  lui  ordonne  plus  de  fortir  de  fonMo-  

,,  naftere  : Qu ’ on  défende,  dit-il ,  à  ces  grenoiiil-  

„  les  criardes  &  importunes  de  fortir  de  leurs  ma-  

„rais,  qu ’ on  neles  emende  plus  danslesConci-  

, ’ -  .  ’ ’ .  ’ -  

„  laneceflìténil ’ autorité  ne  les  puiffent  tirer  de  

»  leur  Solitudo;  peut-  étre  que  par  ce  moien  vòtre  

,,ami  pourra  éviter  le  foupcon  d ’ étre  entrepre-  

„nant:  card ’ ailleurs  jene  vois  pas  en  quoi  j ’ ai  

,,pùmanquer,  m ’ étantfait  uneloide  ne  jamais  

„  fortir  demon  Monaftere  (à  moins  qu ’ il  nes ’ a-  

.„  gìt  de  quelque  affaire  de  l ’ Ordre,  )  fi  je  n ’ étois  

,,  appellò  par  le  Legat  du  Saint  Siege,  ou  par  mon  

,,  Evéque .. Si  je  puis  obtenir  par  vótre  moien

,,  lagrace  de  n ’ étre  plus  obligé  defortirpour  quel-  

»  queraifon  que  ce  puifle  étre,  je  Cerai  en  paix,  

,,  &  j ’ y  laifferai  les  autres;  mais  quoique  je  demeu-  

„re  caché&dans  le  filence,  jene  croi  pas  que  

«le  murmure desEglifesceffe,  filaCour  Romai-  

,,ne  ne  celie  de  faire  préjudice  aux  abfens  pour  

«gratifier  les  prefens.  Cette  Lettre  eft  de  fan  

1130.
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